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dation du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires 130 , 

Noiant que dans sa resolution 3516 (XXX) le 
Secretaire general a ete prie de presenter a 
l' Assemblee generale lors de sa trente et unieme ses
sion son rapport final detaille qui devrait repondre 
aux conditions susmentionnees, en tenant compte des 
etats connexes d'incidences administratives et finan
cieres presentes par le Secretaire general 131 et 
approuves par l' Assemblee a sa trentieme session, 

Tenant compte de la note du Secretaire general en 
date du 1er novembre 1976132 , 

Ayant presentes a I' esprit les dispositions per
tinentes de ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, et 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974 contenant la Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

1. Reaffirme le droit des Etats arabes et des popu
lations dont les territoires soot occupes par Israel de 
reprendre pleinement et effectivement le controle de 
leurs ressources naturelles et autres et de leurs 
activites economiques, ainsi que les droits de ces 
Etats, territoires et populations a la restitution de leurs 
ressources naturelles et de toutes leurs autres res
sources et a une pleine indemnisation pour 
l' exploitation, l' epuisement, les pertes et les dom
mages dont elles font l'objet ainsi qu'a la reprise de 
leurs activites economiques; 

2. Prend note du regret exprime dans la note du 
Secretaire general pour le fait que la presentation du 
rapport demande par l' Assemblee generale dans les 
resolutions 3336 (XXIX) et 3516 (XXX) et des etats 
connexes devra etre repartee a la trente-deuxieme ses
sion de I' Assemblee; 

3. Prie le Secretaire general de prendre 
immediatement toutes les mesures necessaires pour 
faire en sorte que son rapport final detaille sur les 
questions de fond, qui devra repondre a toutes les 
conditions susmentionnees, soit presente a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion; 

4. Prie les chefs de secretariat des institutions 
specialisees et des organes competents de 
l'Organisation des Nations Unies, en particulier de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de la Commission economique pour 
l' Asie occidentale, de cooperer activement et ef
ficacement avec le Secretaire general aux fins de 
l'etablissement de son rapport final detaille sur les 
questions de fond. 
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31/187. Assistance a Sao Tome-et-Principe 

L'Assemblee generate, 

Profondement preoccupee par la gravite de la situa
tion economique et sociale a Sao Tome-et-Principe par 

130 Documents officiels de l'Assemb/ee generate, vingt-neuvieme 
session, Annexes, point 73 de l'ordre du jour, document 
A/9978/Add.l, par. 4. 

131 NC.2/L.1494, A/C.5/1759. 
132 A/31/284. 

suite de !'absence totale d'infrastructures pour le 
developpement, heritee de la periode coloniale, 

Preoccupee en outre par les effets prejudiciables 
que la situation economique internationale a eus sur 
l'economie precaire de Sao Tome-et-Principe, 

Notant que Sao Tome-et-Principe n'a pas ete inscrit 
sur la liste des pays les plus gravement touches, 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, par laquelle elle a prie les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui vien
nent OU qui soot en voie d'acceder a l'independance, 

Rappel ant en outre la recommandation 99 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 1976133, en par
ticulier son paragraphe 4, dans lequel la Conference a 
recommande aux organes appropries des Nations 
Unies de prendre des mesures en vue d'aider les Etats 
d' Afrique nouvellement independants, 

1. Lance un appe/ pressant aux Etats Membres 
ainsi qu'aux institutions internationales inte
ressees - en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, 
le Foods des Nations Unies pour l'enfance, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et !'agriculture, le Programme alimentaire mondial, 
I 'Organisation mondiale de la sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, la science et la 
culture - pour leur demander d'aider le Gouverne
ment de Sao Tome-et-Principe de maniere efficace et 
continue, de fa<;on a lui permettre de creer les infra
structures sociales et economiques indispensables au 
bien-etre de la population; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser 
!'assistance financiere, technique et economique de la 
communaute internationale, en particulier celle des 
pays developpes et des organismes competents des 
Nations Unies, en vue de repondre aux besoins a court 
et a long terme de ce pays nouvellement independant; 

3. Prie le Co mite de la planification du 
developpement, a sa treizieme session, d'examiner en 
priorite, en l'accueillant favorablement, la question de 
l'inscription de Sao Tome-et-Principe sur la liste des 
pays les mains avances et de presenter ses conclusions 
au Conseil economique et social lors de sa soixante
troisieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Membres, en par
ticulier les pays developpes, et les organismes des Na
tions Unies a accorder a Sao Tome-et-Principe, eu 
egard a la situation dans laquelle se trouve ce pays, les 
memes avantages que ceux dont beneficient les pays 
en developpement les mains avances; 

5. Recommande vivement que Sao Tome-et
Principe soit inscrit sur la liste des pays les plus grave
ment touches; 

6. Prie en outre le Secretaire general de garder la 
question a l'etude et de faire rapport a l' Assemblee 

133 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.IO), premiere partie, sect. A. 
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generate, lors de sa trente-deuxieme session, sur 
l'application de la presente resolution. 
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31/188. Assistance a l'Angola 

L'Assemblee generale, 

Profondement preoccupee par les vastes destruc
tions et les dommages causes a l'infrastructure sociale 
et economique au cours de la lutte menee par l' Angola 
pour l'independance et la defense de sa souverainete 
nationale, 

Prenant note de l'insuffisance des structures de 
base pour le developpement social et economique dans 
les zones rurales, heritee de la periode coloniale, 

Considerant la necessite urgente d'assimiler et de 
reinstaller les nombreux refugies qui reviennent, pour 
qu'ils s'integrent aux structures permanentes de la 
societe, 

Preoccupee en outre par les effets prejudiciables 
que la situation economique internationale continue 
d'avoir sur l'economie affaiblie de I' Angola, 

Rappe/ant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a l'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, par laquelle elle a prie les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui vien
nent OU qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Rappe/ant en outre la recommandation 99 (IV) 
adoptee par la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement le 31 mai 1976 134 , en 
particulier son paragraphe 4, dans lequel la 
Conference a recommande aux organismes appropries 
des Nations Unies de prendre des mesures en vue 
d'aider les Etats d' Afrique nouvellement 
independants, 

Se felicitant des efforts deployes par le Gouverne
ment et le peuple angolais en vue du relevement du 
pays, 

134 Ibid. 

Prenant note de la declaration faite par le Ministre 
des affaires etrangeres de I' Angola a I' Assemblee 
generale le 1er decembre 1976 135 , dans laquelle il a 
propose la creation d'un fonds international pour le 
relevement national de I' Angola, 

l. Prie le Secretaire general de mobiliser une assis
tance financiere, technique et materielle, dans le cadre 
d'un programme international, en vue d'affecter ces 
ressources a un fonds international pour le relevement 
de I' Angola, destine a repondre aux besoins de 
developpement a court et a long terme de ce pays; 

2. Lance un appe/ pressant a tous les Etats 
Membres ainsi qu'aux institutions economiques et 
financieres intemationales interessees pour qu'ils 
repondent genereusement aux besoins de l' Angola et 
lui fournissent une assistance sur une base bilaterale 
OU multilaterale; 

3. Prie le Comite de la planification du 
developpement, a sa treizieme session, d' examiner en 
priorite la question de !'inscription de I' Angola sur la 
liste des pays les moins avances, et de presenter ses 
conclusions au Conseil economique et social !ors de sa 
soixante-troisieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Memhres et les or
ganismes des Nations Unies a accorder a I' Angola, eu 
egard a la situation qui regne dans ce pays, des avan
tages comparables a ceu-x dont beneficient les pays en 
developpement les moins avances; 

5. Recommande vivement que I' Angola soit inscrit 
sur la liste des pays les plus gravement touches et que 
le Fonds special des Nations Unies envisage de lui 
fournir une assistance d'urgence; 

6. Prie en outre le Secretaire general de garder la 
question a l'etude et de faire rapport a I' Assemblee 
generate, lors de sa trente-deuxieme session, sur 
!'application de la presente resolution. 
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135 Documents officiels de /'Assemblee general e. trente et unieme 
session, Seances plenieres, 84" seance, par. 145 a 221. 


